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décent pour toutes et tous. Ainsi, bien que le présent plan 
directeur pour un travail décent n’englobe pas tout ce 
que nous devons faire pour apporter des changements 
positifs, spectaculaires et irréversibles, une analyse et ses 
solutions sont proposées dans ce document. Celles-ci 
sont considérées comme essentielles pour débloquer des 
solutions en matière d’emploi et de travail décents dans 
les pays et les contextes du monde entier, y compris dans 
les économies informelle et formelle.
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ment des dix-sept entités qui composent la Structure de 
direction de la Coalition d’action pour la justice et les 
droits économiques. Dirigé par le Sous-groupe sur l’action 
en faveur d’un travail décent de la Coalition d’action, le 
présent document représente les différents points de vue 
et expériences de divers groupes de parties prenantes, 
notamment des organisations dirigées par des jeunes, 
des organisations de la société civile, des gouvernements, 
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professeure et directrice du Département d’économie 
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et l’expérience mondiale en matière de droits économiques 
des femmes ont contribué à renforcer les perspectives 
qui ont façonné le discours et l’appel à l’action contenus 
dans le présent document. La Section de l’autonomisation 
économique d’ONU Femmes a coordonné la recherche, 
les grandes lignes et la supervision générale du dévelop-
pement et de la publication de ce document, sous la 
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 À PROPOS DE LA COALITION 
D’ACTION POUR LA JUSTICE ET  
LES DROITS ÉCONOMIQUES
Génération Égalité est une initiative mondiale de premier plan visant à accélérer 
les investissements et la mise en œuvre de l’égalité des sexes. Elle rassemble 
des organisations de tous les secteurs de la société afin de catalyser les progrès, 
de plaider en faveur du changement et d’entreprendre ensemble des actions 
audacieuses.
Organisée par ONU Femmes, l’initiative vise à garantir 
que les ambitions audacieuses du Programme d’action 
de Beijing de 1995 sur les droits des femmes soient 
enfin mises en œuvre et que les objectifs de dévelop-
pement durable soient atteints. Génération Égalité 
a été lancée en 2021 lors des Forums Génération 
Égalité organisés à Mexico et à Paris. Les Forums ont 
lancé les Coalitions d’action Génération Égalité, qui 
s’attaquent à six questions essentielles qui sous-tendent 
l’égalité des sexes : i) la violence fondée sur le genre ; 
ii) la justice et les droits économiques ; iii) la liberté 
de disposer de son corps et la santé et les droits sexuels 
et reproductifs (SDSR) ; iv) l’action féministe pour la 
justice climatique ; v) les technologies et l’innovation 
au service de l’égalité des sexes ; et vi) les mouvements 
et le leadership féministes.

Les Coalitions d’action rassemblent ces partenariats 
multipartites par le biais de plans directeurs pour 
l’action élaborés conjointement par les dirigeants et 
dirigeantes des Coalitions d’action, en mobilisant des 
engagements collectifs, en suscitant des conversations 
mondiales et locales entre les générations et les 
communautés, et en entraînant des augmentations 
substantielles des financements publics et privés.

Dans le cadre du travail collectif de la Coalition d’action 
Génération Égalité pour la justice et les droits écono-
miques (la « Coalition d’action »),1 les 17 entités qui 
dirigent le travail (la « Structure de direction ») ont 
élaboré conjointement des plans directeurs sur quatre 
domaines d’action prioritaires :

Chaque plan directeur expose un raisonnement, présente des données et 
des statistiques importantes, et définit une vision puissante de la réussite, 
ainsi que des stratégies et des tactiques proposées qui sont fondées sur 
une action collaborative par le biais d’engagements audacieux et, dans 
la mesure du possible, collectifs de la part des parties prenantes. Par 
conséquent, les plans directeurs visent à orienter et à inspirer les porteuses 
et porteurs d’engagement existants et nouveaux au sein de la Coalition 
d’action, des autres Coalitions d’action Génération Égalité, et de la com-
munauté mondiale.

Ensemble, les quatre plans directeurs constituent un Plan d’accélération 
mondial visant à définir un nouveau rythme ambitieux pour parvenir à la 
justice et aux droits économiques des femmes et des filles dans toute leur 
diversité et partout. Il est porté par une approche qui inculque l’égalité, 
l’inclusion, l’intersectionnalité, le leadership féministe, la pertinence 
culturelle, l’action transformatrice et le changement des systèmes, ce qui 
a permis de créer des bases pour mesurer et contrôler la responsabilité des 
acteurs qui s’engagent à contribuer à un réseau complexe d’efforts collectifs.

En intégrant la perspective féministe dans leur création, ces documents 
sont le fruit d’un processus intense de co-création et de collaboration, étayé 
par l’inclusion de tous les groupes de parties prenantes dans la Structure 
de direction. Ils représentent des voix diverses du monde entier, considérées 
comme égales en matière de reconnaissance de la nécessité d’une 
responsabilité partagée pour identifier et suggérer un programme mondial 
revitalisé pour la justice et les droits économiques qui répond aux contraintes 
structurelles visibles et invisibles auxquelles les femmes et les filles sont 
confrontées dans le système économique.

Les plans directeurs présentent les aspects les plus importants des contri-
butions et des discussions intensives sur les questions et les stratégies 
au sein de la Structure de direction mondiale des Coalitions d’action. Il 
est essentiel de noter qu’ils ne créent pas d’obligations pour les entités 
dirigeantes des Coalitions d’action au-delà des engagements individuels 
et collectifs pris par chaque entité (disponible ici). La diversité des 17 
entités dirigeantes de la Coalition d’action signifie que toutes les stratégies 
mises en évidence dans les plans directeurs ne doivent pas nécessairement 
être appliquées et soutenues par chaque dirigeant/dirigeante ou porteur/
porteuse d’engagement, toutes et tous étant en mesure d’aborder les 
recommandations conformément à leurs attributions, fonctions et 
possibilités. Dans le même temps, les dirigeants/dirigeantes et les porteurs/
porteuses d’engagement peuvent aller au-delà des approches décrites 
dans ce cadre pour parvenir à la justice et aux droits économiques des 
femmes et des filles.
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 POURQUOI PARLE-T-ON DE LA 
JUSTICE ET DES DROITS ÉCONOMIQUES ?
La justice et les droits économiques (JDE) font réfé-
rence à la manière dont les systèmes économiques et 
politiques sont conçus, à la façon dont leurs avantages 
ou leurs coûts sont répartis et à la manière dont les 
institutions sont tenues responsables des résultats 
économiques qu’elles génèrent. Ce thème englobe 
tout le spectre de l’accès des femmes aux ressources 
de production et aux opportunités économiques, y 
compris dans le monde du travail, et de leur contrôle 
sur celles-ci. Il englobe des sous-thèmes tels que 
la lutte contre les obstacles systémiques au travail 
domestique et à la prestation de soins non rémunérés, 
la pauvreté en temps et l’inégalité salariale, les con-
ditions de travail dangereuses et malsaines. Cela 
inclut la violence et le harcèlement sexuels et fondés 
sur le genre, la lutte contre les lois et les politiques 
publiques discriminatoires (par exemple, les droits 
fonciers et les obstacles à l’accès au financement ou 
à d’autres contributions productives) et la promotion 
des accélérateurs de la justice et des droits écono-
miques, tels que l’inclusion numérique et financière. 
La justice et les droits économiques exigent de travailler 
pour parvenir à des structures plus équitables afin 
de garantir que les femmes et les filles, en particulier 
celles qui sont confrontées à des formes croisées de 
discrimination et de désavantage, puissent naviguer 
et gérer les crises futures avec sécurité et résilience ; y 
compris par le biais d’une protection sociale universelle. 
La justice et les droits économiques abordent les 
facteurs macroéconomiques et microéconomiques. 
On peut par exemple citer la manière dont le système 
économique renforce les inégalités entre les sexes 
et croisées ; la façon dont une grande partie de la 
prestation de soins, principalement effectuée par les 
femmes, est systématiquement sous-évaluée, non 
rémunérée/sous-rémunérée et marginalisée ; et la 
manière dont les femmes et les filles n’ont souvent pas 
les droits et l’accès aux ressources et aux opportunités 
leur permettant de réaliser pleinement leur potentiel 
et leurs droits économiques.

La justice et les droits économiques ont été choisis 
comme Coalition d’action parce qu’ils concernent 
toutes les femmes et les filles dans le monde. Vingt-six 
ans après la quatrième Conférence mondiale sur les 
femmes à Beijing, la situation a peu évolué. À cette 
occasion, et lors de multiples forums depuis, les diri-
geants et dirigeantes dans le monde se sont engagés 
à éliminer les inégalités entre les sexes et à garantir 
les droits humains des femmes et des filles, notamment 
par le biais des objectifs du développement durable. 
Dans le meilleur des cas, les avancées sont au point 
mort : les disparités entre les femmes et les hommes 
en matière d’inclusion financière et au sein de la 
main-d’œuvre rémunérée stagnent.2 Les femmes, en 
particulier les migrantes et les femmes des pays en 
développement, sont surreprésentées dans les formes 
informelles, précaires, non organisées et vulnérables 
de l’emploi.3 Ces formes de stratification économique, 
et les expériences vécues par les femmes et les hommes 
qui en résultent, sont façonnées par des hiérarchies 
croisées de genre, de race, d’appartenance ethnique, 
de caste, de classe, d’orientation sexuelle, d’âge, de 
statut migratoire/de personne réfugiée, entre autres.4 
Les systèmes économiques actuels et les politiques 
qui les façonnent sont truffés d’obstacles structurels 
et culturels persistants pour les femmes, résultant de 
modèles économiques dominants qui conservent 
les inégalités dans leurs structures et concentrent et 
redistribuent injustement les opportunités, les res-
sources et les richesses.5

La pandémie de COVID-19 a encore exacerbé les inégalités structurelles et fait reculer d’une génération les 
progrès en matière d’égalité des sexes. Cette situation a été particulièrement marquée pour les femmes et 
les filles des pays en développement, où la capacité fiscale et l’accès aux soins de santé, à l’éducation et à 
la protection sociale ont été plus limités et où le redressement économique a été plus lent.6 La pandémie a 
augmenté les niveaux de prestation de soins rémunérée et non rémunérée, et en a souligné l’importance. 
Le fait qu’une crise sanitaire puisse provoquer une crise économique a mis en évidence l’importance centrale 
du secteur des soins, qui repose sur le travail non rémunéré et sous-rémunéré effectué principalement par 
des femmes et des filles.7 Les responsabilités des femmes en matière de soins et leur rôle dans l’atténuation 
des chocs pour leur famille et leur communauté les ont éloignées de l’emploi rémunéré et ont intensifié leurs 
journées de travail.8 Le développement économique durable et le redressement équitable du point de vue 
du genre à la suite de la pandémie de COVID-19 dépendent du thème de la justice et des droits économiques. 
Plus largement, les progrès accomplis en matière de justice et de droits économiques des femmes accélèrent 
ceux en faveur du développement durable dans toutes ses dimensions (économique, sociale, environnementale) 
ainsi que ceux des autres Coalitions d’action.
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 POURQUOI ASSURER UN TRAVAIL 
DÉCENT ET IMPLIQUER LES FEMMES 
DANS LE MONDE DU TRAVAIL ?
 INTERACTIONS ENTRE LE GENRE ET LE DROIT À UN TRAVAIL DÉCENT
Le monde du travail est fondé sur le genre et a des 
implications significatives sur l’autonomisation et les 
droits économiques des femmes. Le genre est ancré 
dans les relations et les structures économiques et 
sociales qui reproduisent les hiérarchies existantes, 
en partie à travers des stéréotypes (généralisations 
sur le comportement des membres d’un groupe) et 
des normes (règles sur les comportements jugés 
appropriés) de genre régressifs qui sont intériorisés 
par les individus.9 Les normes et stéréotypes de genre 
régressifs attribuent aux femmes une responsabilité 
disproportionnée en matière de travail domestique 
et de prestation de soins non rémunérés. De plus, ils 
limitent leur accès au marché du travail ainsi qu’aux 
autres ressources et opportunités économiques. Enfin, 
ils les cantonnent aux segments les plus marginaux et 
les moins bien rémunérés du marché du travail, des 
segments étroitement associés au travail traditionnel 
des femmes et systématiquement sous-évalués. Ils 
perpétuent l’oppression des femmes en partie en 
cautionnant la violence et le harcèlement fondés sur 
le genre et justifient la persistance de lois, de politiques, 
d’institutions et de pratiques discriminatoires.

Selon les estimations de l’Organisation internationale 
du Travail (OIT), les disparités mondiales entre les 
femmes et les hommes en matière de participation 
au marché du travail s’élevaient à 25,3 points de 
pourcentage en 2021, avec un taux de participation au 
marché du travail de 46,4 % pour les femmes et de 
71,7 % pour les hommes. Les disparités varient selon 
les pays, et systématiquement selon le niveau de déve-
loppement et la région géographique. Les disparités 

moyennes entre les femmes et les hommes en points 
de pourcentage en ce qui concerne la participation 
au marché du travail sont plus faibles dans les pays à 
revenu élevé (14,1 points de pourcentage) et dans 
la région de l’Afrique subsaharienne (10,3), et plus 
élevées dans les pays à revenu intermédiaire inférieur 
(38,4) et la région de l’Afrique du Nord et du Moyen-
Orient (51,4).10

Cependant, quel que soit le niveau de développement 
ou la région, par rapport aux hommes, les femmes 
du monde entier ont tendance à occuper des emplois 
moins productifs, moins qualifiés, plus souvent infor-
mels, à temps partiel ou temporaires, avec de moins 
bonnes conditions de travail, moins de possibilités de 
promotion et moins d’accès à la protection sociale. Les 
femmes sont moins susceptibles que les hommes de 
posséder ou de gérer des entreprises, et lorsqu’elles 
le font, elles dirigent des entreprises plus petites dans 
des secteurs moins productifs.11 L’emploi dans le 
secteur agricole constitue plus de la moitié de l’emploi 
des femmes dans les pays à faible revenu, ainsi que 
dans les régions de l’Asie du Sud et de l’Afrique sub-
saharienne.12 Au niveau mondial, les femmes et les 
filles effectuent plus des trois quarts du travail domes-
tique et de la prestation de soins non rémunérés, et 
les femmes constituent les deux tiers des auxiliaires 
de vie rémunérés, dont beaucoup sont des personnes 
migrantes et travaillent dans le secteur informel pour 
un salaire très bas.13 Les femmes sont également 
moins bien payées que les hommes dans le monde 
entier, l’écart salarial femmes-hommes étant estimé 
à 23 % ; une sous-estimation, en particulier pour les 

pays en développement où l’emploi informel domine.14 Plus des deux tiers (69,9 %) de la population employée 
dans les pays à revenu faible et intermédiaire occupent un emploi informel, tandis que la part est d’un peu 
moins d’un cinquième (18,3 %) dans les pays à revenu élevé.15 Bien que les données ventilées par genre sur 
les revenus du secteur informel soient limitées, les femmes sont concentrées dans les types de travail informel 
avec les revenus moyens les plus bas et le risque de pauvreté le plus élevé, y compris le travail familial 
contributif, le travail industriel externalisé ou à domicile, et le travail domestique.16

En raison de la pandémie de COVID-19, les femmes ont perdu leurs moyens de subsistance et leur emploi 
plus rapidement que les hommes parce qu’elles étaient plus exposées aux secteurs économiques durement 
touchés et qu’elles étaient plus susceptibles de se retirer complètement du marché du travail en raison de 
leurs plus grandes responsabilités en matière de soins. Selon une analyse commandée par ONU Femmes et le 
PNUD, 388 millions de femmes et de filles vivront dans l’extrême pauvreté avec moins de 1,90 dollar américain 
par jour en 2022, contre 372 millions d’hommes et de garçons. Le scénario « dommages élevés » estime que 
ces chiffres passeront à 446 millions de femmes et de filles et à 427 millions d’hommes et de garçons vivant 
dans l’extrême pauvreté.17

Il existe un déficit important de travail décent pour les femmes. Le travail décent, tel que défini par l’OIT et 
approuvé par la communauté internationale, garantit des droits et un revenu équitable, et l’égalité des 
chances et de traitement pour toutes et tous. Il assure aussi l’extension des protections sociales, y compris 
des conditions de travail sûres et saines, l’absence de violence et de harcèlement fondés sur le genre, l’accès 
aux soins de santé et aux congés familiaux, une indemnisation suffisante des travailleurs et travailleuses ainsi 
que la réglementation du temps de travail. Il donne également à tous les travailleurs, y compris les femmes, 
la liberté d’exprimer leurs préoccupations, de s’organiser et de participer aux décisions qui ont une incidence 
sur leur vie.18

Alors qu’un demi-milliard de personnes sont affectées par un travail rémunéré insuffisant, une situation qui 
a précédé la pandémie, mais qui n’a fait qu’empirer, les inégalités et le développement d’une vie meilleure 
par le biais du travail constituent un défi urgent.19 Le travail décent pour les femmes reste particulièrement 
difficile étant donné la concentration des femmes dans l’emploi informel, le secteur des soins et les chaînes 
d’approvisionnement mondiales. Les femmes racialisées, autochtones et migrantes sont souvent confrontées 
à des obstacles plus importants en matière de travail décent en raison de l’intersection de systèmes de 
désavantage et de discrimination, tout comme les femmes et les filles qui vivent et travaillent dans les pays 
du Sud. Elles sont plus susceptibles d’effectuer du travail domestique et d’être présentes dans le secteur 
informel, où elles sont confrontées aux conditions de travail les plus difficiles et à un travail moins bien 
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rémunéré.20 Les personnes qui s’identifient comme 
lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres, intersexes 
ou queers (LGBTIQ+) peuvent manquer de structures 
de soutien sur le lieu de travail et dans la société en 
général, ce qui accroît leur risque de marginalisation, 
de violence et de harcèlement au travail. Les change-
ments économiques transformateurs nécessaires pour 
garantir un travail décent à toutes les femmes et les 
filles, indépendamment de leur race, de leur apparte-
nance ethnique, de leur caste, de leur classe, de leur 
âge, de leur statut migratoire ou de personne réfugiée, 
de leur orientation sexuelle ou de leur identité de 
genre, exigent des solutions qui tiennent compte de 
ces systèmes interconnectés.
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Parmi les engagements internationaux pertinents, on peut citer la Recommandation (n° 202) de l’OIT concernant 
les socles de protection sociale de 2012, pour parvenir à une couverture universelle en garantissant une 
sécurité de revenu de base et les soins de santé essentiels. Celle-ci s’aligne sur la cible 1.3 des ODD, pour 
mettre en œuvre des systèmes et mesures de protection sociale appropriés au niveau national pour toutes et 
tous, y compris des socles, et pour parvenir d’ici 2030 à une couverture substantielle des personnes pauvres 
et vulnérables.27 D’autres engagements sont importants pour l’égalité des sexes, comme la Convention 
(n° 189) de l’OIT de 2011 sur les travailleuses et travailleurs domestiques, qui garantit aux travailleuses et 
travailleurs domestiques le droit à un environnement de travail sûr et sain.

Une action est nécessaire afin de garantir l’égalité salariale pour un travail de valeur égale. Cela peut inclure 
la ratification universelle ainsi que la mise en œuvre et l’application effectives de la Convention (n° 100) de 
1951 sur l’égalité de rémunération, de la Recommandation (n° 90) de 1951 sur l’égalité de rémunération, et 
de la Convention (n° 111) de 1958 sur la discrimination (emploi et profession) de l’OIT, et conformément à la 
Recommandation générale (n° 13) du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
(huitième session, 1989) sur l’égalité de rémunération pour un travail de valeur égale. Les mesures de 
transparence salariale, les évaluations objectives des emplois sans distinction de genre, la promotion du 
droit à la négociation collective, la lutte contre la ségrégation de genre professionnelle et sectorielle verticale 
et horizontale, le réexamen de l’organisation du travail, y compris l’aménagement et la limitation du temps 
de travail, et les mesures visant à éradiquer la discrimination en matière d’emploi et de profession sont 
autant d’outils essentiels pour combler l’écart salarial femmes-hommes. Par exemple, la Coalition 
internationale pour l’égalité salariale (EPIC), réunie par l’OIT, l’OCDE et ONU Femmes, œuvre en 
faveur d’un monde du travail égal et inclusif, dans lequel les femmes et les hommes reçoivent 
un salaire égal pour un travail de valeur égale dans tous les pays et tous les secteurs.28

Le droit à un monde du travail exempt de toute violence et de tout harcèlement 
fondés sur le genre devrait entrer dans les priorités. La violence des hommes à l’égard 
des femmes et des filles émane des relations de pouvoir inégales et des inégalités entre 
les sexes dans la société, qui se reflètent à leur tour dans le monde du travail, et les renforce. 
Aucun pays, secteur ou profession n’est à l’abri. La violence et le harcèlement fondés sur le 
genre constituent une violation des droits humains et sont incompatibles avec un travail décent. 
Ils compromettent le bien-être des femmes et des filles et peuvent également empêcher les femmes 
d’obtenir et de conserver un emploi ainsi que d’accéder à des opportunités au travail. La Convention 
(n° 190) (C190) de 2019 de l’OIT sur la violence et le harcèlement et la Recommandation (n° 206) (R206) de 
2019 qui l’accompagne consacrent le droit de chaque personne à un monde du travail exempt de violence 
et de harcèlement, y compris de violence et de harcèlement fondés sur le genre. La C190 et la R206 ont une 
portée forte et inclusive, couvrant tous les travailleurs et travailleuses quel que soit leur statut contractuel, y 
compris celles et ceux exerçant dans le secteur informel, et quel que soit leur lieu de travail. Ces instruments 
reconnaissent également l’impact de la violence domestique sur le monde du travail, tel que les abus physiques 
ou psychologiques et les comportements de contrôle qui empêchent les femmes de mener à bien leur travail, 
et appellent à des mesures pour lutter contre ce problème persistant. La large ratification et la mise en 
œuvre efficace de la C190 et de la R206, accompagnées des réformes nationales pertinentes nécessaires, 
contribueront à éradiquer la violence et le harcèlement fondés sur le genre dans le monde du travail.29

 POURQUOI LE MONDE DEVRAIT-IL LUTTER CONTRE LES OBSTACLES 
AU TRAVAIL DÉCENT POUR LES FEMMES ET LES FILLES ?
Créer l’égalité des chances et améliorer la qualité du travail pour les femmes et les filles en parvenant à un 
travail décent est essentiel à l’autonomisation économique des femmes et à la réalisation des droits des 
femmes et de l’égalité des sexes. Garantir un travail décent aux femmes et aux filles est essentiel pour réaliser 
le Programme de développement durable à l’horizon 2030 et les objectifs de développement durable (ODD), 
en particulier l’objectif 5 visant à parvenir à l’égalité des sexes et à autonomiser toutes les femmes et les filles, 
et l’objectif 8 visant à promouvoir une croissance économique soutenue, inclusive et durable, le plein emploi 
productif et un travail décent pour toutes et tous. La lutte contre les obstacles au travail décent pour les 
femmes et les filles améliore le bien-être, la sécurité et la santé de toutes et tous, et contrecarre les inégalités 
systémiques et structurelles.

Les contributions du travail décent à l’autonomisation économique des femmes ont également des effets 
externes positifs sur la croissance économique inclusive. Une meilleure égalité des sexes augmente la 
productivité globale, la diversification économique et donc la résilience. Elle est également associée à une 
plus grande égalité des revenus ainsi qu’à des investissements plus importants dans les capacités humaines.21 
L’égalité des sexes peut également contribuer à une plus grande résilience face aux crises environnementales, 
économiques, sociales et politiques.22 La préparation adéquate des filles au travail grâce à l’éducation et au 
développement continu des compétences tout au long de la vie est également essentielle. En effet, elle 
permet aux femmes de participer au marché du travail selon des modalités qui remettent en cause les normes 
et stéréotypes traditionnels de genre, tirent parti des changements en cours en matière de technologie et de 
politique, et renforcent la résilience face à l’évolution des conditions économiques et des moyens de subsistance.23 
Au niveau microéconomique, l’égalité des sexes au travail est également bénéfique pour les entreprises. En 
effet, une plus grande diversité en matière d’emploi et de leadership a été associée à une efficacité et à une 
expansion accrues des organisations.24

 LE CHEMIN VERS UN TRAVAIL DÉCENT
En ce qui concerne les interventions politiques plus spécifiques, l’accès universel à la protection sociale tenant 
compte des questions de genre contribuera à sortir les femmes de la pauvreté en leur offrant une sécurité 
de revenu et un travail décent. En partie à cause de la façon dont les systèmes de protection sociale ont été 
généralement conçus autour de modèles où les hommes sont les principaux soutiens financiers, les femmes 
sont désavantagées dans ces systèmes en raison de taux de couverture plus faibles et de niveaux de 
prestations substantiellement plus bas, y compris les pensions de retraite, les allocations-chômage et les 
congés de maternité.25 Les systèmes de protection sociale universelle tenant compte des questions de genre 
favoriseront l’égalité des sexes au domicile et sur le marché du travail, en aidant à maintenir les revenus en cas 
de chômage et de lésion professionnelle, en fournissant des crédits de soins pour le temps passé hors du 
marché du travail à s’occuper des personnes dépendantes, et en garantissant un accès équitable aux soins et 
aux services sociaux pour toutes et tous, y compris par le biais de la garde d’enfants et d’un congé parental 
entièrement rémunéré et non transférable. La protection sociale doit être inclusive et accessible aux personnes 
les plus marginalisées, telles que les femmes sans papiers, les femmes apatrides et les travailleuses migrantes. 
Les systèmes de protection sociale universels et basés sur le cycle de vie atteignent les personnes marginalisées 
plus efficacement que les programmes ciblés sur la pauvreté, et sont les plus efficaces pour soutenir les femmes 
lors des transitions professionnelles.26
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Le droit d’organisation et de négociation collective (consacré par les Conventions de l’OIT n° 87 et n° 98) est 
fondamental pour permettre aux femmes d’obtenir un travail décent. Grâce au dialogue social et à la négociation 
collective, les femmes peuvent négocier l’égalité des chances pour accéder à des compétences et à des emplois 
décents, mettre en œuvre des politiques favorables à la famille sur le lieu de travail, y compris des congés de 
maternité et parentaux rémunérés. Par ce biais, elles peuvent aussi négocier des salaires équitables et une 
rémunération égale pour un travail de valeur égale, et exiger des politiques efficaces pour prévenir et protéger 
contre la violence et le harcèlement sexuel dans le monde du travail. Cela est encore plus crucial en périodes 
de crise, comme l’a révélé la pandémie de COVID-19. En effet, les femmes ont été touchées de manière dispro-
portionnée par les licenciements en raison de leur statut contractuel et de leurs années de service (souvent 
interrompues dans leur carrière en raison de leur part disproportionnée de responsabilités relatives aux soins) 
et par des responsabilités accrues concernant les soins en raison de déficits dans la disponibilité des services 
de soins. Elles sont également confrontées à des risques à long terme pour accéder à des opportunités d’emploi 
rémunéré et à des emplois de qualité.

L’entrepreneuriat est un domaine potentiellement prometteur pour l’engagement économique des femmes 
et doit être couvert par des régimes de travail décent et de protection sociale. Les obstacles sociaux et structurels 
auxquels les femmes sont confrontées pour entrer dans le monde du travail et/ou créer leur propre entreprise 
ont un impact significatif sur le taux d’engagement des femmes dans l’entrepreneuriat. La liberté d’association 
et la négociation collective sont importantes pour renforcer la voix des femmes entrepreneures. Dans le 
même temps, l’entrepreneuriat n’est pas une panacée pour les économies qui ne parviennent pas à créer 
suffisamment d’opportunités de travail décent, en particulier dans les pays en développement. La pénurie 
d’emplois est la motivation la plus souvent citée pour créer une entreprise, tant chez les femmes que chez les 
hommes, en particulier dans les pays à revenu faible ou intermédiaire.30 Par rapport aux hommes, les femmes 
dirigent des entreprises plus petites, sont plus susceptibles de diriger des entreprises individuelles, et sont plus 
jeunes, plus pauvres et moins éduquées que les hommes entrepreneurs. Les enquêtes sur l’entrepreneuriat 
montrent généralement que les femmes connaissent des taux de fermeture d’entreprise inférieurs à ceux des 
hommes, mais la concentration des entreprises de femmes dans les secteurs durement touchés par la pandémie 
de COVID-19 a inversé cette tendance, et les femmes étaient 20 % plus susceptibles que les hommes de 
déclarer avoir fermé en raison de la pandémie.31 À bien des égards, la réussite entrepreneuriale des femmes 
est conditionnée et limitée par les mêmes facteurs que ceux qui entravent l’égalité des sexes et le travail 
décent sur le marché du travail de manière plus générale. Comme dans le monde du travail au sens large, 
mettre en lumière les avantages de l’entrepreneuriat pour l’autonomisation économique des femmes et pour 
une croissance et un développement plus inclusifs ne se limite pas à un accès égalitaire entre les genres aux 
ressources telles que les compétences commerciales et le financement.32 Le processus nécessite un programme 
de transformation plus large qui sous-tend la garantie et l’élargissement des opportunités de travail décent 
pour toutes les femmes et les filles.

Des conditions similaires s’appliquent à l’économie à la tâche, en plein essor, où les plateformes numériques 
mettant en relation les acheteurs/acheteuses et les prestataires de services offrent un potentiel de croissance 
important dans des secteurs dominés par les femmes, tels que le ménage, la cuisine et la prestation de soins. 
Des études limitées, mais émergentes, dans les pays du Sud indiquent que si les femmes qui travaillent à 
la tâche apprécient le potentiel de flexibilité qui leur permet de combiner plus facilement travail rémunéré 
et responsabilités familiales. Cependant, la précarité financière et d’autres défis associés à des conditions 
économiques plus larges font que le travail à la tâche ressemble davantage au travail traditionnel du secteur 
informel, bien qu’il s’agisse d’une manifestation numérisée, plutôt que d’une alternative moderne et plus 
prometteuse.33

 CONTEXTE : ÉTAT ACTUEL  
DU TRAVAIL DÉCENT
Les conditions de travail des femmes sont contex-
tualisées dans les cadres juridiques régissant les 
conditions de travail. Les points de départ pertinents 
comprennent la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes 
(CEDAW) ; l’article 23 de la Charte des droits de 
l’homme ; le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels (ICESCR) ; les huit 
conventions fondamentales de l’OIT qui fournissent 
les bases d’un travail décent pour les hommes et les 
femmes, et le Programme sur l’avenir du travail de 
l’OIT.34 Des lignes directrices plus significatives sont 
établies par l’objectif du G20 à Brisbane en 2014 visant 
à réduire les disparités entre les femmes et les hommes 
en matière de participation au marché du travail, et les 
recommandations de 2016 du Groupe de haut niveau 
sur l’autonomisation économique des femmes du 
Secrétaire général des Nations Unies.35 Le programme 
pour un travail décent de l’OIT met en évidence quatre 

domaines d’interventions nécessaires : la création 
d’emplois, la protection sociale, les droits au travail 
et le dialogue social. Des lignes directrices visant à 
atténuer les impacts des entreprises sur les droits 
humains sont fournies par les Principes directeurs 
relatifs aux entreprises et aux droits humains des 
Nations Unies, le rapport correspondant de 2019 sur 
les dimensions de genre couvrant les 31 principes 
directeurs, ainsi que le Guide de l’OCDE sur le devoir 
de diligence pour une conduite responsable des entre-
prises.36 La Convention n° 190 de l’OIT sur la violence 
et le harcèlement, adoptée en 2019, qui vise à protéger 
les travailleurs et les travailleuses contre la violence 
et le harcèlement dans le monde du travail, est un 
exemple de succès récent important.37 Toutefois, à ce 
jour, seuls 31 gouvernements ont ratifié cette Conven-
tion, s’engageant ainsi à transposer ses dispositions 
dans leurs législations et politiques nationales.

PH
O

TO
 : 

U
N

 W
om

en
/J

oe
 S

aa
de

COALITION D’ACTION POUR 
LA JUSTICE ET LES DROITS ÉCONOMIQUES

ACCROÎTRE LE TRAVAIL DÉCENT ET L’EMPLOI DE QUALITÉ 
DANS L’ÉCONOMIE FORMELLE ET INFORMELLE 1110



Faire progresser ces programmes politiques est essentiel, car la participation des femmes au marché du travail 
et au travail rémunéré n’a pas entraîné une égalité des sexes proportionnelle en matière de rémunération et 
de statut.38 Au contraire, l’augmentation de la participation des femmes au marché du travail a coïncidé avec 
la croissance des formes de travail informel, non réglementé et non protégé, en particulier dans les pays en 
développement.39 Les emplois créés grâce à la croissance du commerce international et de la production le 
long des chaînes de valeur mondiales dans les entreprises manufacturières orientées vers l’exportation, dans 
les exploitations agricoles produisant des exportations agricoles non traditionnelles et dans les services tels 
que les centres d’appel et le tourisme ont bénéficié à de nombreuses femmes. Cependant, la mondialisation 
et le commerce ont généralement été décevants dans la création d’emplois de qualité largement partagés.40 
La ségrégation professionnelle et sectorielle par genre se poursuit, et les femmes sont moins bien rémunérées 
et confrontées à des conditions de travail inférieures dans tous les secteurs, en particulier ceux dans lesquels 
elles sont les plus nombreuses.41 À mesure que les industries progressent sur l’échelle de la valeur ajoutée et 
que les emplois s’améliorent, les femmes ont tendance à perdre ces meilleurs emplois au profit des hommes, 
ce qui renforce le désavantage systématique auquel les femmes sont confrontées sur des marchés du travail 
de plus en plus mondialisés.42 La meilleure politique pour accéder aux avantages de l’évolution technologique, 
du commerce international et de la participation aux chaînes de valeur mondiales est de faire de tout travail 
un travail décent, indépendamment du genre.43 Le simple fait d’augmenter la participation des femmes au 
travail rémunéré ne contribue pas automatiquement à leur autonomisation économique, à l’égalité des sexes, 
ou à une croissance et un développement plus rapides ou plus inclusifs. En effet, la grande majorité des femmes 
qui accèdent à des emplois rémunérés sont concentrées dans des emplois de faible qualité, mal rémunérés, 
précaires et informels. Le lien entre l’augmentation de la participation au travail rémunéré et l’égalité des sexes 
dépend de structures et de conditions sociales et économiques plus larges, ainsi que des cadres politiques 
qui les façonnent et les réglementent.44

 CONTRAINTES AU PROGRÈS
Les normes et stéréotypes de genre, et la discrimination sous-jacente qu’ils reflètent et reproduisent, conduisent 
à la ségrégation professionnelle et sectorielle des femmes, ainsi qu’à la sous-évaluation systématique du travail 
des femmes à la fois à leur domicile et sur le marché du travail. Ce qui résulte en une surreprésentation des 
femmes dans les formes de travail les plus marginalisées, y compris le travail informel et domestique, et dans 
le travail agricole de subsistance et saisonnier.45 Ils découragent également les femmes de poursuivre des 
opportunités dans les domaines des sciences, de la technologie, de l’ingénierie et des mathématiques (STIM) 
mieux rémunérés, ainsi que ceux identifiés comme centraux pour la transition vers des économies plus vertes.46 
Ces normes et stéréotypes de genre se recoupent avec d’autres formes de stratification fondées sur la race, 
l’appartenance ethnique, la caste, la classe, le statut migratoire ou de personne réfugiée, parmi beaucoup 
d’autres, créant ainsi des marchés du travail stratifiés de multiples façons.

La responsabilité disproportionnée des femmes et des filles relative à la prestation de soins non rémunérée 
constitue un facteur déterminant de l’inégalité entre les sexes sur le marché du travail. Au niveau mondial, les 
femmes consacrent en moyenne 3,2 fois plus de temps à la prestation de soins non rémunérée que les 
hommes.47 Même si la participation des femmes au marché du travail a augmenté et que celle des hommes 
a diminué dans presque tous les pays au cours des dernières décennies, les disparités entre les femmes et 
les hommes en matière de prestation de soins non rémunérée ont évolué lentement.48 Cette responsabilité 
disproportionnée se traduit par une « double journée » pour les femmes qui exercent également un travail 
rémunéré. Si l’on additionne les heures consacrées au travail rémunéré et non rémunéré, dans toutes les 
régions du monde, les femmes travaillent plus longtemps que les hommes.49 La répartition inéquitable et 
les coûts en temps et en opportunité de la prestation de soins non rémunérée sont des facteurs clés qui 
déterminent si les femmes intègrent le marché du travail et y restent, ainsi que le temps dont elles disposent 
pour progresser professionnellement, avec des conséquences négatives pour l’autonomisation économique 
des femmes et l’égalité des sexes.50
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Malgré 1 500 réformes visant à renforcer l’autonomisation économique des femmes au cours des 50 dernières 
années, dans 190 économies, les femmes ne disposent toujours que des trois quarts des droits légaux des 
hommes.51 Les lois et réglementations discriminatoires, y compris les lois discriminatoires sur la famille, 
entravent les décisions des femmes de rejoindre et de rester sur le marché du travail. Elles restreignent 
également les droits des femmes sur le lieu de travail et leur accès sécurisé aux biens fonciers et non fonciers, 
y compris les ressources financières. Dans 88 pays, les femmes n’ont pas le droit d’accéder à certaines professions 
et dans 34 pays, seuls les maris ont le droit de gérer et de disposer des biens.52 De plus, malgré la prolifération 
des lois visant à inverser l’inégalité entre les sexes, le droit coutumier reste un obstacle majeur à l’accès des 
femmes aux ressources productives : dans 123 pays, les lois et coutumes traditionnelles limitent la liberté des 
femmes de revendiquer des biens fonciers.53 Les structures économiques peuvent également rendre les 
réformes juridiques difficiles à contrôler et à mettre en œuvre. Cela est particulièrement vrai pour les secteurs 
dans lesquels l’emploi des femmes est concentré : dans l’économie informelle, le secteur des soins et la 
production pour les chaînes de valeur mondiales, où les niveaux de sous-traitance créent des conditions 
particulièrement difficiles pour encourager et réglementer le travail décent. Le secteur privé peut donc également 
jouer un rôle essentiel dans la promotion du travail décent pour les femmes en créant des emplois décents et 
en veillant à ce que le droit du travail et d’autres lois et réglementations soient appliqués.

Il existe un potentiel important pour l’accroissement du 
financement et des investissements publics en faveur 
de l’égalité des sexes dans les secteurs économiques 
et productifs. L’OCDE signale que l’aide destinée à 
soutenir l’égalité des sexes dans les secteurs écono-
miques et productifs a augmenté au cours des dix 
dernières années et représente 47 % de l’aide bilatérale 
totale des membres du Comité d’aide au développe-
ment (CAD) dans ces secteurs (18 milliards de dollars 
américains). Cependant, seulement 2 % de l’aide 
accordée à ces secteurs a pour objectif principal 
l’égalité des sexes, ce qui est nettement inférieur aux 
5 % accordés à l’ensemble des secteurs.54

 IMPACTS DE LA PANDÉMIE DE COVID-19
Les signes de redressement économique mondial depuis la pandémie de COVID-19 qui ont commencé à 
apparaître à la fin de l’année 2021, bien qu’ils soient largement concentrés dans les pays à revenu supérieur, 
ont été freinés par la guerre en Ukraine. L’inflation stimulée par les goulets d’étranglement permanents de la 
chaîne d’approvisionnement, puis les hausses de prix de l’énergie et des denrées alimentaires, ont mené à des 
politiques monétaires plus strictes dans la plupart des pays. La fragilité financière s’accroît dans les pays en 
développement, les sorties de capitaux ayant exercé une pression à la baisse sur leurs devises, exacerbant les 
pressions inflationnistes. En outre, des appels à l’austérité budgétaire se profilent à l’horizon, car la combinaison 
des dépenses liées à la pandémie, de la dette publique et de l’inflation (en particulier pour les pays en 
développement qui sont également importateurs nets de denrées alimentaires) soulève des inquiétudes 
quant à l’intensification de la crise économique.55

Dans ce contexte, il est important de comprendre et de rendre compte de la manière dont les femmes subissent 
les impacts socio-économiques actuels de la pandémie de COVID-19 d’une manière différente et disproportion-
née par rapport aux hommes. Comme elles gagnent et épargnent généralement moins et qu’elles occupent 
souvent des emplois précaires et/ou mal rémunérés, leur capacité financière à absorber les chocs économiques 
est moindre par rapport aux hommes.56 La répartition inégale de la prestation de soins et du travail domestique 
ainsi que le manque de protection sociale qui affectent déjà les possibilités d’emploi des femmes sont exacerbés 
en période de crise. De plus, de nombreux risques ont été aggravés pour d’autres groupes de travailleuses, 
comme celles qui se trouvent en première ligne et qui ont continué à travailler et à fournir des services essentiels 
tout au long de la pandémie de COVID-19, souvent avec peu de protection et une rémunération très faible. 
La représentation égale des femmes dans la planification de la réponse à la COVID-19, la lutte contre les 
disparités entre les femmes et les hommes en matière de soins, l’accès aux plans de relance budgétaire et aux 
programmes d’aide sociale sont essentiels pour atténuer les répercussions sociales et économiques de la 
pandémie sur les femmes et l’égalité des sexes.

La récession induite par la pandémie a eu un impact négatif plus important sur l’emploi des femmes que sur 
celui des hommes, ce qui lui a valu le nom de « shecession ». Cette différence d’impact s’explique en grande 
partie par la concentration des femmes dans des secteurs plus durement touchés par la pandémie, notamment 
l’hébergement et la restauration, le commerce de gros et de détail, l’immobilier, les activités commerciales et 
administratives, l’industrie manufacturière et le travail domestique. La responsabilité des femmes en matière 
de soins non rémunérés, dont le besoin a explosé pendant la crise, constitue un deuxième facteur. L’augmentation 
de la demande de soins non rémunérés n’était pas seulement due à la nécessité de répondre aux besoins 
de soins de santé liés à la pandémie, mais aussi à la fermeture d’écoles et d’autres établissements de soins. 
Dans les pays de l’OCDE, par exemple, ce sont surtout les mères qui ont été à l’origine des pertes de travail 
rémunéré des femmes.58 Ces conclusions font écho à celles des enquêtes d’évaluation rapide sur l’égalité 
des sexes d’ONU Femmes, qui ont montré que les femmes vivant en couple et ayant des enfants étaient plus 
susceptibles de perdre leur emploi et leur temps de travail, ainsi que les plus susceptibles d’assumer davantage 
le travail domestique et la prestation de soins non rémunérés.59

Au niveau mondial, en mai 2022, l’OIT a estimé que les heures travaillées étaient en baisse de 3,8 % par rapport 
au niveau de référence d’avant la crise, ce qui équivaut à une perte de 112 millions d’emplois.60 À la fin de 2021, 
l’emploi avait retrouvé ses niveaux d’avant la crise dans la majorité des pays à revenu élevé, mais pas dans la 
plupart des pays à revenu intermédiaire inférieur. Cette divergence entre les pays les plus riches et ceux les plus 
pauvres se reflète également dans les taux variables de récupération des disparités entre les femmes et les 
hommes en matière de travail rémunéré. À la fin de 2020, l’augmentation des disparités entre les femmes et 
les hommes en matière d’heures travaillées s’était totalement inversée dans les pays à revenu élevé, bien 
que les ratios emploi-population (taux d’emploi) étaient toujours en baisse pour les femmes comme pour les 
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hommes (en comparant 2021 et 2019, la différence de points de pourcentage relatifs aux taux d’emploi était 
de -0,9 pour les femmes et -1,5 pour les hommes).61 Pour les pays à revenu faible et intermédiaire, les disparités 
entre les femmes et les hommes en termes d’heures travaillées restent plus importantes qu’au début de la 
pandémie. Au premier trimestre 2022, les disparités entre les femmes et les hommes en termes d’heures 
travaillées étaient supérieures de 1,1 point de pourcentage au niveau de référence avant la pandémie pour ce 
groupe. Les taux d’emploi étaient également plus faibles, avec des baisses en 2021 par rapport à 2019 dans les 
pays à revenu faible et intermédiaire s’élevant en moyenne à -2,0 points de pourcentage pour les femmes et 
à -2,1 pour les hommes.62

Ces impacts ont été particulièrement prononcés dans le secteur informel, où, parmi les pays à revenu faible 
et intermédiaire, plus des deux tiers de la population employée travaillent.63 L’emploi informel avait diminué 
de 20 % au sommet de la crise en 2020, soit deux fois plus que l’emploi formel.64 L’emploi informel des femmes 
a été plus touché que celui des hommes, connaissant une baisse de 24 % au plus fort de la crise contre une 
perte de 19 % pour les hommes. La reprise de l’emploi a été plus rapide dans l’emploi informel que dans 
l’emploi formel, ce qui a augmenté la part de l’informalité dans l’emploi total. De plus, la reprise a été plus 
rapide pour les hommes que pour les femmes dans le secteur informel.65 Cependant, comme l’ont montré les 
enquêtes menées par Femmes dans l’emploi informel : globalisation et organisation (WIEGO), il est également 
important d’évaluer la reprise en termes de jours de travail et de revenus, qui n’ont pas encore retrouvé les 
niveaux d’avant la pandémie dans les villes d’un certain nombre de pays.66

Du point de vue des politiques publiques, la pandémie de COVID-19 a mis en lumière les effets dévastateurs 
de décennies d’austérité et de sous-investissements dans les systèmes de santé et de soins. Elle a en effet 
révélé un approfondissement important des inégalités sociales et de genre déjà existantes (selon le genre, 
la caste, la classe et, dans de nombreux cas, les lignes raciales et ethniques), qui ont empêché les groupes déjà 
marginalisés, notamment les personnes handicapées, les personnes LGBTQI+, les populations racialisées et 
autochtones ainsi que les personnes migrantes, d’accéder à des services publics de soins et de santé 
abordables et de qualité. Cela a également mis en évidence à quel point le personnel du secteur de la santé 
et des soins, dont 70 % sont des femmes, est essentiel au bon fonctionnement de nos sociétés.67 Une femme 
sur douze ayant un emploi (soit 8,2 %) a été victime de violence et de harcèlement sexuels sur son lieu de 
travail au cours de sa vie professionnelle.68 Pour beaucoup, le domicile est devenu le lieu de travail pendant 
la pandémie en raison des confinements et des couvre-feux. Cette situation s’est accompagnée d’une 
augmentation des risques de violence domestique et d’autres formes de violence et de harcèlement fondés 
sur le genre, comme le « cyberharcèlement ». Ce risque accru se reflète dans les données probantes émergentes 
montrant que la pandémie a entraîné davantage de violence à l’égard des femmes, y compris des abus 
physiques et verbaux, la non-satisfaction des besoins de base et le harcèlement sexuel.69 Les évaluations 
rapides sur l’égalité des sexes menées par ONU Femmes au cours des deuxième et troisième trimestres de 
2021 montrent que 45 % des femmes déclarent qu’elles-mêmes ou une autre femme qu’elles connaissent ont 
subi des violences depuis le début de la pandémie ; c’est ce que l’on appelle une « pandémie fantôme » de 
violence fondée sur le genre.70

La pandémie souligne également l’importance du désavantage structurel des femmes dans les systèmes 
de protection sociale, où elles connaissent des taux de couverture plus faibles et des niveaux de prestations 
nettement inférieurs. Avant la pandémie, seuls 31 % de la population mondiale étaient couverts par des 
systèmes de protection sociale complets ; la couverture des femmes était inférieure de 8 points de pourcentage 
à celle des hommes.71 Les disparités entre les femmes et les hommes en matière de protection sociale 
varient selon les régions. En Afrique du Nord, 63,6 % des hommes âgés perçoivent une pension de retraite, 
contre seulement 8 % des femmes. Au sein de l’Union européenne, les pensions des femmes sont en moyenne 

inférieures de 40,2 % à celles des hommes. En Asie 
du Sud-Est, les femmes sont structurellement moins 
protégées contre le chômage. Dans le monde, une 
grande majorité de femmes ne bénéficient pas de 
protection de la maternité et n’ont pas accès à des 
services de garde d’enfants. L’accès insuffisant à la 
protection sociale est particulièrement préjudiciable 
pour les migrantes qui ont vécu et travaillé dans plus-
ieurs pays, car elles n’auront pas accumulé le nombre 
d’années d’emploi requis pour bénéficier d’une pen-
sion publique ou peuvent ne pas être en mesure d’y 
accéder en raison d’un manque de transférabilité des 
prestations.72 Même les migrantes qui restent dans 
un pays pendant une période significative ont souvent 
moins d’années d’emploi en raison de leurs responsa-
bilités passées et présentes en matière de soins. En 
outre, les migrantes sont beaucoup plus susceptibles 
d’occuper des emplois moins bien rémunérés, à temps 
partiel et précaires. Non seulement ces emplois sont 
généralement exclus des régimes d’assurance sociale 
contributifs, mais sans un salaire décent, il est beau-
coup plus difficile pour les migrantes d’économiser 
de l’argent pour leur avenir.73

Les facteurs clés des disparités entre les femmes et 
les hommes en matière de protection sociale compren-
nent la sous-représentation des femmes sur le marché 
du travail, la discrimination fondée sur le genre, la 
discrimination dans l’accès à l’emploi et leur surrepré-
sentation dans l’emploi informel et dans les emplois 
peu qualifiés et faiblement rémunérés sans droit à la 
négociation collective. D’autres facteurs clés existent : 
l’écart salarial femmes-hommes se traduit par des 
niveaux de prestations inférieurs, et la part dispropor-
tionnée de la prestation de soins non rémunérée des 
femmes les oblige à interrompre leur carrière, à 
travailler moins longtemps, à accepter des emplois 
précaires pour pouvoir accéder à un travail rémunéré 
et l’associer à un travail domestique et à une prestation 
de soins non rémunérés chez elles.74 En particulier 
lors d’une crise sanitaire, l’absence de protection 
sociale adéquate se traduit par l’insécurité des revenus, 
la pauvreté et la faim pour des millions de personnes, 
de travailleurs, de travailleuses et leurs familles.
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 DIMENSIONS GÉOGRAPHIQUES
Les actions visant à promouvoir un travail décent doivent reconnaître la nature 
universelle des obstacles qui empêchent les femmes et les filles de progresser 
dans la réalisation d’un travail décent au sein des secteurs formel et informel et, 
à ce titre, elles doivent mobiliser les économies des pays du Nord et du Sud 
ainsi que de toutes les régions. Toutefois, les limites contraignantes varient 
d’une région à l’autre et selon le niveau du développement économique. 
Comme indiqué ci-dessus, les disparités moyennes entre les femmes et les 
hommes en points de pourcentage en matière de participation au marché du 
travail sont les plus faibles dans les pays à revenu élevé et dans la région de 
l’Afrique subsaharienne, et les plus élevées dans les pays à revenu intermédiaire 
inférieur et dans la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord. L’emploi 
informel domine dans les pays à revenu intermédiaire inférieur. Les défis 
associés à la mise en place d’un travail décent pour les femmes et les filles 
diffèrent non seulement en fonction du niveau de développement, mais aussi 
en fonction des régions, des pays au sein des régions et des régions au sein 
des pays, en particulier dans les zones urbaines par rapport aux zones rurales. 
De manière tout aussi significative, la migration des femmes, tant au niveau 
international qu’à l’intérieur des pays, est de plus en plus liée à la recherche 
d’un travail rémunéré, en particulier dans le secteur des soins. D’un point de 
vue géographique, une attention particulière doit être accordée aux migrantes 
et aux réfugiées dont les contextes couvrent plusieurs régions et qui peuvent 
être mises à l’écart des stratégies élaborées à l’échelle nationale. La nature 
de la participation des femmes dans les chaînes de valeur mondiales varie 
également géographiquement ; la production manufacturière est plus impor-
tante en Asie de l’Est et du Sud-Est, ainsi que dans certaines parties de 
l’Amérique latine. L’ampleur de l’informalité dans la production de la chaîne 
de valeur mondiale varie également de manière systématique, le travail à 
domicile étant plus courant en Asie et dans le Pacifique.75 Ensemble, ces facteurs 
variables montrent à quel point il est essentiel d’engager un dialogue en 
faisant entendre la voix des femmes et des filles au niveau local, afin d’adapter 
les actions aux situations locales.

 PARTIES PRENANTES ET PERSONNES  
DÉTENANT LE POUVOIR
Les principales parties prenantes du programme pour un travail décent sont 
principalement les femmes et les filles qui occupent, ou risquent d’occuper, 
des emplois et des métiers mal rémunérés, souvent peu sûrs et précaires, et 
qui ne bénéficient d’aucune protection sur le lieu de travail et en matière 
d’emploi, et qui n’ont qu’un accès limité, voire inexistant, à la protection sociale. 
Il faut également se concentrer en priorité sur les adolescentes et les jeunes 
femmes qui entreront ou sont en train d’entrer sur le marché du travail, car leur 
autonomisation économique et le développement de leurs compétences sont 
des aspects essentiels d’une croissance durable et inclusive.

Les principales parties prenantes à la promotion de l’autonomisation et des 
droits des femmes en matière de travail décent doivent refléter les différentes 
situations et priorités dans les pays du Sud et du Nord. Si les défis associés à 
la garantie d’un travail décent sont considérables dans les deux contextes, 
la Coalition d’action doit identifier les dimensions, les domaines et les effets de 
ces défis de manière nuancée afin d’élaborer un programme d’action pertinent 
et percutant.

Dans les pays du Sud, la majorité des femmes qui travaillent font partie de 
l’économie informelle. On y trouve notamment les travailleuses journalières, 
les productrices rurales, les horticultrices, les petites commerçantes, les 
vendeuses de rue, les travailleuses à domicile ou dans de petits magasins, les 
travailleuses de l’industrie manufacturière, les employées de maison et les 
professionnelles de la garde d’enfants, les prestataires de services et les 
fournisseuses de nourriture (esthéticiennes, femmes exerçant une activité de 
traiteur, marchandes ambulantes de fruits et légumes) et les recycleuses de 
déchets. Les entrepreneures du secteur informel sont également très répandues 
dans les économies rurales et urbaines des pays du Sud et sont souvent reliées 
par des associations et des réseaux d’entraide mutuelle tels que les coopératives 
(productrices/producteurs ruraux, agricultrices/agriculteurs, artisanes/artisans 
et groupes de produits) ainsi que les associations d’épargne, de crédit et de 
commerce. Ces groupes sont bien reconnus par les services gouvernementaux 
de vulgarisation et les départements des petites entreprises, les banques et 
une série de secteurs qui entretiennent des relations d’approvisionnement 
avec eux.

Dans tous ces efforts, il est essentiel d’adopter une approche intersectionnelle, 
car les identités croisées des femmes déterminent de manière significative le 
niveau de discrimination, de désavantage et d’oppression auquel elles sont 
confrontées dans l’accès à un travail rémunéré et décent, aux marchés et aux 
ressources. Les expériences des femmes en matière d’inégalité économique 
sont profondément ancrées dans des questions telles que la race, l’appartenance 
ethnique, la caste, la classe, la religion, l’âge, l’orientation sexuelle, l’identité de 
genre, le handicap, le statut migratoire et bien d’autres facteurs. Ces systèmes 
de stratification sociale et économique ont un impact sur toutes les femmes 
et les filles.
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 ACTION MONDIALE 
POUR UN TRAVAIL DÉCENT

 TACTIQUES
Les « tactiques » sont des stratégies d’action définies 
qui s’appuient sur des données probantes et des 
expériences concernant ce qui est le plus efficace pour 
favoriser le changement. Les tactiques contiennent 
souvent des cibles, ou des objectifs, grâce auxquels la 
Coalition d’action pour la justice et les droits écono-
miques mesurera son impact et ses progrès collectifs. 
Leur réussite nécessite une mise en œuvre impliquant 
toutes les parties prenantes : les gouvernements, le 
secteur privé, la société civile et les organisations 
communautaires, le système des Nations Unies, ainsi 
que les femmes, les hommes, les filles et les garçons 
à titre individuel.

Chaque tactique comprend une liste d’engagements 
exemplaires des parties prenantes. Les engagements 
font partie intégrante des Coalitions d’action et sont 

essentiels pour accélérer les investissements et la 
mise en œuvre des tactiques visant à faire progresser 
considérablement l’égalité des sexes. Les engage-
ments suggérés sont destinés à servir d’inspiration et 
à fournir aux parties prenantes des exemples d’engage-
ments solides. Ils ne sont donnés qu’à titre d’exemple 
et les dirigeants/dirigeantes ainsi que les porteurs/
porteuses d’engagement de la Coalition d’action 
pour la justice et les droits économiques n’ont pas 
l’obligation de les respecter.

L’approche visant à favoriser un travail et des conditions 
de travail décents pour les femmes comporte cinq 
composantes, qui ont été formulées en cinq tactiques 
dans les domaines de la législation et de la politique, 
de la prestation de services, du changement de normes, 
du financement et de l’éducation, comme suit :

La Coalition d’action pour la justice et les droits économiques continuera à travailler afin d’accélérer 
les progrès relatifs au programme pour un travail décent en appliquant une approche globale 
multipartite afin de créer l’égalité des chances pour les femmes et les filles et d’améliorer 
la qualité du travail pour les femmes en garantissant un travail décent dans les économies 
formelle et informelle tout en préparant les filles de manière adéquate au monde du travail. 
En particulier, la Coalition d’action mènera une action concertée pour créer un environnement 
juridique et politique inclusif et favorable, et mobiliser les femmes afin de développer le 
travail décent dans les économies formelle et informelle. Il s’agit de réduire le nombre de 
travailleuses vivant dans la pauvreté d’ici 2026 de 17 millions, comme recommandé, et de 
diminuer de moitié l’écart en matière de participation au marché du travail entre les femmes 
et les hommes dans leur période de vie la plus productive76 et ayant des enfants en bas âge, 
ce qui permettra à 84 millions de femmes supplémentaires d’intégrer le marché du travail.
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 Engagements suggérés des parties prenantes
1.	 Garantir l’égalité des droits et des chances des femmes en matière de travail décent dans le 

droit du travail, les politiques et les pratiques pour assurer l’accès et le maintien dans l’emploi, 
l’égalité salariale pour un travail de valeur égale et l’accès à la protection sociale, y compris 
en temps de crise.

2.	 Engagement collectif conjoint avec la Coalition d’action contre la violence fondée sur le genre : 
Prévenir et éliminer la violence et le harcèlement fondés sur le genre à l’égard des femmes 
dans toute leur diversité dans le monde du travail, grâce à une approche inclusive, intégrée 
et propre à transformer la dynamique femmes-hommes dans les secteurs privé et public, 
dans les économies formelle et informelle, et dans les zones urbaines ou rurales. Cela peut 
se faire par le biais d’un ou plusieurs des moyens suivants : i) plaidoyer pour la ratification et 
la mise en œuvre de la Convention n° 190 de l’OIT ; ii) ratification de la Convention n° 190 
de l’OIT et sa mise en œuvre effective conformément à la Recommandation n° 206 de l’OIT ; 
iii) adoption et mise en œuvre de politiques et de programmes relatifs au travail et propres 
à transformer la dynamique femmes-hommes, conformément aux dispositions de la C190 et 
de la R206 de l’OIT ; iv) création d’environnements de travail sûrs et sains qui reconnaissent 
le droit de chaque personne à un monde du travail exempt de violence et de harcèlement.

3.	 Créer un environnement juridique et politique qui facilite une transition juste et tenant compte 
des questions de genre vers une économie verte et l’accès équitable des femmes aux nouvelles 
opportunités d’emplois verts (synergie avec la Coalition d’action pour une justice climatique 
féministe).

4.	 Garantir l’accès des femmes à des emplois décents non traditionnels avec des salaires et des 
conditions de travail décents, et des débouchés commerciaux, ainsi qu’à des procédures 
d’examen des plaintes simples et réactives permettant aux femmes de signaler et de remédier 
à des comportements inappropriés sur les lieux de travail formels et informels.

5.	 Promouvoir une législation qui protège les filles du travail des enfants, et les femmes et les 
filles de l’exploitation ainsi que de la violence et du harcèlement sexuels et fondés sur le genre.

6.	 Favoriser les opportunités d’entrepreneuriat et les débouchés commerciaux pour les 
entreprises détenues par des femmes et dirigées par des femmes, notamment par le biais de :
a)	 L’établissement et/ou la promotion de l’augmentation des marchés publics et des entreprises 

pour les sociétés détenues par des femmes (par exemple, des quotas d’au moins 15 %, en 
vue de la réalisation progressive d’un objectif de 30 %) et des processus de certification 
qui leur offrent un travail décent et de meilleurs débouchés commerciaux.

b)	 La mise en place de politiques d’entreprise propres à transformer la dynamique femmes-
hommes et de liens avec le marché afin d’impliquer les travailleuses indépendantes et les 
entreprises dirigées par des femmes, tant dans l’économie formelle que dans l’économie 
informelle.

7.	 Concevoir, mettre en œuvre et poursuivre des politiques et une législation propres à trans-
former la dynamique femmes-hommes et fondées sur des données probantes pour un 
commerce transformateur.

8.	 Promulguer des lois, mettre en œuvre des politiques et s’engager dans le dialogue social et 
la négociation collective pour garantir un travail décent aux femmes dans tous les secteurs. 
Cela comprend des solutions telles qu’un salaire minimum décent ; une protection sociale 
universelle, complète et durable, propre à transformer la dynamique femmes-hommes ; 
des conditions de travail décentes, non discriminatoires et tenant compte des questions de 
genre, y compris des limites maximales au temps de travail et un travail sûr et sain ; ainsi 
qu’un devoir de diligence en matière de droits humains et une responsabilité dans les 
fonctions institutionnelles.

9.	 Aligner le droit national du travail sur les normes internationales pertinentes et les normes 
internationales du travail de l’OIT, et mobiliser les acteurs non étatiques pour promouvoir la 
ratification des normes de l’OIT et leur mise en œuvre effective, y compris la mise en œuvre 
des Recommandations 202 et 204 de l’OIT.

10.	 Promulguer des lois, mettre en œuvre des politiques et engager un dialogue social pour 
augmenter le nombre de femmes dans les conseils d’administration dans le monde entier afin 
de garantir une représentation égale dans les instances dirigeantes.

 TACTIQUE #1 : 	  
LOIS ET POLITIQUES

Supprimer la législation et les politiques discriminatoires fondées sur le genre, lutter contre la 
violence et le harcèlement fondés sur le genre dans le monde du travail et mettre en place des 
actions positives équitables du point de vue du genre, afin d’accroître de manière mesurable 
l’accès des femmes au travail décent, aux moyens de subsistance économiques et aux possibilités 
d’entrepreneuriat, y compris pour celles qui risquent d’être exclues.
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 Engagements suggérés des parties prenantes
1.	 Garantir les droits humains fondamentaux des femmes à la liberté d’association et à la 

négociation collective pour toutes les travailleuses, conformément aux Conventions n° 87 
et 98 de l’OIT.

2.	 Créer des débouchés commerciaux et mettre en place des politiques d’entreprise tenant 
compte des questions de genre pour les sociétés détenues par des femmes et dirigées par 
des femmes ainsi que les coopératives d’entreprises de femmes qui favorisent le commerce 
transfrontalier et encouragent la participation et le leadership des femmes au sein des 
coopératives d’entreprises, des organisations de producteurs/productrices et des groupes 
d’entraide.

3.	 Fournir un financement et un soutien technique adéquats pour favoriser la compétitivité et 
l’accès des entreprises détenues par des femmes aux marchés mondiaux et nationaux ainsi 
qu’aux chaînes de valeur, notamment par le biais du renforcement des capacités et des 
compétences en matière d’entrepreneuriat.

4.	 Promouvoir la représentation, la participation et le leadership des femmes dans les syndicats 
et sur le lieu de travail dans tous les secteurs.

5.	 Développer, promouvoir et faire campagne pour soutenir les travailleuses indépendantes 
informelles et les microentreprises dirigées par des femmes afin de compenser les pertes 
de revenus et de salaires en cas de chocs économiques tels que la pandémie de COVID-19.

6.	 Mobiliser les acteurs locaux pour accroître les possibilités d’emploi et les débouchés commer-
ciaux ainsi que les filets de sécurité pour les femmes dans l’économie informelle.

7.	 Intégrer des incitations publiques et des programmes d’investissement pour les travailleuses 
et travailleurs informels, y compris les fabricantes, transformatrices et productrices agricoles, 
dans les chaînes de valeur, les processus de certification et les opportunités d’appels d’offres 
et de passation des marchés qui leur offrent un travail décent, un meilleur accès au marché 
et de meilleures rémunérations.

 TACTIQUE #2 :  
PRESTATION DE SERVICES

Renforcer les capacités des groupes et organisations de femmes à forger et défendre le programme 
pour un travail décent, améliorer leur sécurité économique et sociale et approuver les droits 
des travailleuses à définir des normes de travail et d’emploi et à s’organiser collectivement pour 
y parvenir.

2

 Engagements suggérés des parties prenantes
1.	 Éliminer les barrières et les stéréotypes fondés sur le genre au sein des entreprises et garantir 

des opportunités de travail décent pour les travailleuses et les entrepreneures en mobilisant 
les gouvernements, les syndicats, les employeuses et les employeurs (y compris le secteur 
privé) ainsi que les organisations de femmes pour les femmes.

2.	 Promouvoir des normes, des attitudes et des pratiques propres à transformer la dynamique 
femmes-hommes dans l’enseignement supérieur et dans le monde du travail afin d’améliorer 
le maintien des femmes au travail.

3.	 Assurer la participation et le leadership des femmes dans les petites et moyennes entreprises 
locales, les coopératives d’entreprises, les organisations de producteurs et productrices, 
les groupes d’entraide et les syndicats.

4.	 Travailler avec le secteur privé pour lever les obstacles à la participation et à la représentation 
des femmes à tous les niveaux de la chaîne de valeur.

 TACTIQUE #3 :  
CHANGEMENT DES NORMES

Promouvoir des normes, des attitudes et des pratiques propres à transformer la dynamique 
femmes-hommes en renforçant les pratiques des entreprises et du secteur public afin d’accroître 
le travail décent pour les femmes et assurer leur voix, leur représentation et leur leadership.
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 Engagements suggérés des parties prenantes
1.	 Mobiliser les acteurs locaux pour augmenter les emplois décents, les débouchés commerciaux 

et l’accès à la protection sociale pour les femmes dans l’économie informelle.

2.	 Inviter les États membres à promouvoir et à créer un travail décent pour les femmes et, le cas 
échéant, leur permettre de passer de l’économie informelle à l’économie formelle, conformé-
ment à la Recommandation 204 de l’OIT, tout en améliorant les conditions des femmes qui 
ont peu de chances de quitter l’économie informelle au cours de leur vie.

3.	 Promouvoir l’investissement dans une protection sociale globale et dans des infrastructures 
de transport, de logement, d’électricité, d’eau et d’assainissement abordables, fiables et de 
qualité, en allouant des budgets d’infrastructure publique suffisants aux infrastructures du 
marché dans les communautés rurales.

4.	 Orienter les ressources publiques vers des infrastructures de soins et d’assainissement sûres, 
réalisables, tenant compte des questions de genre et adaptées à l’âge dans les lieux publics 
afin de promouvoir le travail et l’entrepreneuriat des femmes.

5.	 Intégrer des incitations publiques et des programmes d’investissement pour les femmes 
dans l’économie informelle, y compris les fabricantes, les transformatrices et les productrices 
agricoles, qui leur offrent un travail décent, un meilleur accès au marché et de meilleurs revenus.

6.	 Augmenter le financement public et des sociétés en vue développer les capacités des 
travailleuses de les former en cours d’emploi.

7.	 Fournir des ressources et des financements directs à des secteurs spécifiques, notamment 
l’alimentation, l’agriculture et les énergies renouvelables, ainsi qu’à tous les domaines dans 
lesquels les femmes peuvent favoriser des opportunités de travail décent.

8.	 Le secteur privé s’engage en faveur de la garantie d’un travail décent et de la mise en œuvre 
des cinq politiques clés définies par l’initiative « Five for 5 » de la Fondation des Nations Unies.77

9.	 Investir dans la sécurisation de marchés et de sites de vente sûrs et centraux qui accueillent 
les productrices, les femmes prestataires de services et les commerçantes, et veiller à ce que 
les infrastructures locales de soins, d’assainissement et de stockage soient à leur disposition.

 Engagements suggérés des parties prenantes
1.	 Développer le financement public pour des systèmes éducatifs publics nationaux de qualité, 

inclusifs et tenant compte des questions de genre qui répondent aux préférences des jeunes 
femmes et des filles afin de les préparer à travailler dans des secteurs non traditionnels.

2.	 Créer des programmes d’incitation pour les jeunes femmes et les filles afin qu’elles accèdent 
à l’enseignement primaire et secondaire et qu’elles passent d’un cycle à l’autre, qu’elles 
entreprennent des études supérieures et une formation professionnelle ou qu’elles effectuent 
des stages en entreprise.

3.	 Faciliter la transition de l’éducation et de la formation au travail, en mettant l’accent sur 
l’intégration efficace des jeunes femmes et des femmes issues de groupes défavorisés dans 
le monde du travail.

﻿TACTIQUE #4 :  
FINANCEMENT

﻿TACTIQUE #5 :  
ÉDUCATION

Augmenter le financement pour la création d’emplois décents ainsi que pour des infrastructures 
et des services de travail décent pour les travailleuses des économies formelle et informelle, y 
compris les femmes risquant d’être exclues.

Augmenter les investissements et promouvoir un enseignement public de qualité pour toutes 
les filles et les jeunes femmes, ainsi que la formation professionnelle afin d’améliorer les compétences 
essentielles pour les métiers d’avenir, en gardant à l’esprit les besoins spécifiques de celles en 
situation de vulnérabilité.
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